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Chambre des Représentants. 

St.ucCE DU t 1 AJ.u 1888. 

- 
Établissement de la libération conditionnelle et des coodamnalioo..s 

condilionnelles dans le système pénal (1). 

~ 

AMENDEMENTS. 

1. 

Remplacer au § fer de l'article fn les mols a la moitié de ces peines» par 
les mols cc le tiers de ces peines ». 
Et au § ~ les mots t1 aux deux tiers » par les mols <t à la moitié ». 

J. FLtcon. 
C. LAHBillT. 

Gusun V AN Cu:Euuni. 

ANsucn-Pursut'IT. 
A»oLPDE Ilaroa, 
DE SME'l' D& N.u:Yu. 

Il. 

Je propose : t O de biffer de l'article premier, alinéa premier, les mots: 
11 pourvu que la durée de l'incarcération déjà subie dépasse trois mois ,, ; 
21) De biffer de l'article premier, alinéa deux, les mots : " dépasser six 

mois, et. ,, 
NEUJIAJ'f. . 
CDAllLKS DtLEBECQUK • 

(•) Projel de loi, n• U6. 
Rllppori, n• i 7t. 
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AnT. 9. 

Après les mots c, ne dépasse pas six mois » dire comme suit : 

« Et que le condamné n'a encouru antérieurement aucune condamnation 
pour crime, ni une condamnation il une peine principale, dépassant un 
emprisonnement de huit jours, du chef de délit ». 

Le reste comme à l'article, 

IV 

Aa, . .(0 (nouveau). 

Il sera rendu compte annuellement aux Chambres de l'exécution de la 
présente loi. 

L. DE S.u>ELUll • 
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